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OK mauvais

InfrastructurEs, transPOrts Et MEr

MInIstÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’ÉnErGIE Et DE La MEr, 

En cHarGE DEs rELatIOns IntErnatIOnaLEs 
sur LE cLIMat
_

Direction des affaires maritimes
_ 

Décision du 25 novembre 2016  relative à la désignation de membres 
du comité spécialisé de la formation professionnelle maritime au titre de l’année 2016

nOr : DEVT1634230S

(texte non paru au Journal officiel)

Le directeur des affaires maritimes,
Vu l’arrêté du 16 décembre 1988 modifié relatif au comité spécialisé de la formation profession-

nelle maritime ;
Vu la décision du 7 décembre 2015 relative à la désignation de membres du comité spécialisé de 

la formation professionnelle maritime au titre de l’année 2016,

Décide :

article 1er

au titre de l’année 2016, sont désignés membres du comité spécialisé de la formation profession-
nelle maritime les personnes suivantes :

I. – au tItrE DEs rEPrÉsEntants DEs POuVOIrs PuBLIcs

Le directeur interrégional de la mer nord-atlantique-Manche Ouest.

II. – au tItrE DEs rEPrÉsEntants DE L’EnsEIGnEMEnt Et DE La fOrMatIOn MarItIMEs

Michel tuDEsQ, directeur du lycée professionnel maritime de sète.
florence BLOt, administratrice des affaires maritimes à l’École nationale supérieure maritime.
Gersende LE DIMna, enseignante contractuelle à l’École nationale supérieure maritime.
françois YVOn, représentant de la confédération française démocratique du travail (cfDt).
Philippe LE MIGnan, représentant du syndicat national de l’enseignement technique agricole – 

fédération syndicale unitaire (snEtaP-fsu).
nicolas MaYEr, représentant de la confédération générale du travail (cGt).
Martin fOuntaInE, élève de l’École nationale supérieure maritime.
Jean Guy HaGELstEIn, parent d’élève du lycée professionnel maritime de Boulogne.

III. – au tItrE DEs PErsOnnEs QuaLIfIÉEs

Patrick MIrEMOnt, du groupement des équipages professionnels du yachting (GEPY), personne 
qualifiée du secteur de la plaisance professionnelle.

article 2

La décision du 7 décembre 2015 susvisée est abrogée.
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article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait lef 25 novembre 2016.

 Pour le directeur et par délégation :
 Le sous-directeur des gens de mer 
 et de l’enseignement maritime,
 Y. Becouarn
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